
ÉLUS LOCAUX & 

PERSONNEL TERRITORIAL

01 39 49 63 04
01 39 49 62 46

aidil

15 rue Boileau
78000 VERSAILLES

formation@aidil.fr

in

Différentes solutions de formation sont

à votre disposition :

ÉLUS LOCAUX & 
PERSONNEL TERRITORIAL

Agréée « organisme de formation des élus »

par le Ministère de l’Intérieur, 

et agréée pour la formation, l’association 

Aidil met son expérience depuis plus de 

30 ans au service des élus,

du personnel territorial

et des territoires.

Sur catalogue : une session regroupant des

élus de différentes collectivités.

L’offre est élaborée en intégrant vos attentes

et vos besoins. Les formations sont à la fois

théoriques et pratiques.

En Intra : une session dédiée à un groupe

d’élus d’une même collectivité.

En intra, nous pouvons organiser des

séminaires de formation sur mesure en

fonction de vos besoins.

QUEL FORMAT 
DE FORMATION CHOISIR ?

La certification qualité a été délivrée au titre

de la catégorie d’action suivante : 

ACTIONS DE FORMATION

FORMATION DES ÉLUS LOCAUX
ET DU PERSONNEL TERRITORIAL

LA FORMATION 
SUR MESURE



Catalogue

Un organisme agréé
formation des élus et du personnel territorial

Des intervenants experts
élus, juristes, cadres de la FPT, Coachs

AIDIL 
Toujours à vos côtés

L’Aidil vous accompagne quel que soit votre

besoin.

Élus expérimentés, premier mandat, nous avons

une réponse pour chaque situation.

Formation catalogue ou sur mesure.

Nos offres vous permettront de monter en

compétences, de rester informés, d’échanger sur

les sujets d’actualité.

Délivrées par des intervenants experts dans leurs

domaines, eux-mêmes élus ou travaillant avec des

élus, les formations d’Aidil sont conçues au plus

près des besoins de nos publics.

UN ORGANISME DE FORMATION 
DE RÉFÉRENCE POUR LES ÉLUS 
ET LEURS COLLABORATEURS

Un congé de formation jusqu’à 18 jours

par mandat.

Un financement obligatoire par la collectivité

qui doit déterminer en conseil les crédits

ouverts au titre de la formation des élus.

Des droits individuels à la formation des élus

(DIFE) calculés en euros.

LE DROIT À LA FORMATION 
POUR CHAQUE ÉLU 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Un site dédié : moncompteformation.gouv.fr

Un préalable : la création de votre identité

numérique La Poste

Une identification via FranceConnect+

Une navigation personnalisée et fluide qui

vous permet l’achat en ligne des formations

qui vous intéressent.

COMMENT ACTIVER MON 
COMPTE ET M’INSCRIRE
EN FORMATION ?

Maîtriser la M57

Préparer son budget

Urbanisme réglementaire : point de repère

Marchés publics : principe et nouveauté

La gestion de projet

Probité de l’élu et complémentarité de

l’équipe administrative

La prise de parole en public

DES FORMATIONS
DISPENSÉES AU COEUR DE 
VOS PRÉOCCUPATIONS
ET DE L’ACTUALITÉ :

AIDIL 
Toujours à vos côtés

Et toutes celles que nous 

pourrons imaginer avec vous...


